
Quelle forme doit revêtir le CDI ?  

Seul le contrat à durée indéterminée (CDI) à temps 
plein peut être non écrit (sauf disposition 
conventionnelle contraire imposant la rédaction 
d’un contrat écrit). Toutefois, si le contrat à durée 
indéterminée à temps plein reste verbal, 
l’employeur a l’obligation de remettre au salarié un 
document écrit reprenant les informations 
contenues dans la déclaration préalable à 
l’embauche adressée à l’URSSAF. 

Le contrat de travail constaté par écrit doit être 
rédigé en français. Il peut toutefois arriver que 
l’emploi faisant l’objet du contrat ne puisse être 
désigné que par un terme étranger sans 
correspondant en français ; dans ce cas, le contrat 
de travail doit comporter une explication en 
français du terme étranger. Lorsque le salarié est 
étranger et le contrat constaté par écrit, une 
traduction du contrat est rédigée, à la demande du 
salarié, dans la langue de ce dernier. Les deux 
textes font également foi en justice. En cas de 
discordance entre les deux textes, seul le texte 
rédigé dans la langue du salarié étranger peut être 
invoqué contre ce dernier. 

Les dispositions visées ci-dessus s’appliquent à 
tous les contrats de travail, qu’ils soient conclus ou 
non pour une durée indéterminée. 

 


